
DES AVANTAGES RESTAURATION
Tarifs avantageux sur le prix du 

repas proposé aux mess et dans les lieux de 
restauration conventionnés.

DES AVANTAGES VACANCES
ANCV Chèques vacances : 

Participation de l’Etat de 10 à 30% sur le montant épargné. 
Cas particuliers :  35% pour les jeunes de  moins de 30 ans;  

de 20% sur RFR ultramarin et majoration de 10 à 30% pour les 
personnes handicapées. 
¬ montant minimum de 40€ par mois avec une épargne de 4 à 12

mois maximum.
ÕSite :htpp://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr et www.ANCV.com

Participation aux frais de séjour des enfants par subvention journalière:
- Avec ou sans hébergement : centre de loisirs, centre aéré et centre de
loisir, colonie de vacances, séjour éducatif et linguistique

- Participation quotidienne par enfant lorsqu’ils sont accompagnés de
leurs parents dans les centres familiaux agrées et les gites.
Õ guide FSU de l’action sociale interministérielle
Fondation d’Aguesseau : séjour enfants, Ados et familles :
consulter le catalogue en ligne.

CNOSAP : comité des œuvres sociales de
l’Administration pénitentiaire : camping des Maraises

sur l’Ile de Ré. campinglesmaraises@orange.fr

DU SPORT
- ASMJ : Association 

sportive du ministère de la 
Justice : aide aux licences 
sportives , aux associations 
de sites, chèque intersport
Õmail : 75013asmj@gmail.com

- ANCV : coupon sport

UNE AIDE AU MAINTIEN A DOMICILE
Pour les personnes retraitées > 55 ans, dont      

l’état et la dépendance physique peut être   
assimilée à Gir 5 ou 6. 
Õ site : www.fonction-publique.gouv.fr/amd

DES AIDES 
POUR L’ENFANCE

Chèques CESU : Chèque emploi service universel
- pour la garde d’enfant : de 0 à 6 ans : de 200 à 840€ 

par enfant à charge www.cesu-fonctionpublique.fr
-pour les Horaires atypiques : jusqu’à 200€ par enfant à 

charge www.cheque-domicile-universel.com/client/cesu-ministere-
justice/

- pour le périscolaire / aide à la parentalité : de 6 à 12 ans : 
250 à 350€ pour le périscolaire.

www.cheque-domicile-universel.com/client/cesu-ministere-justice

¬ Valable à l’extérieur : crèche, soutien scolaire… 
ou à domicile : baby sitting, garde occasionnelle, 

cours à domicile
Places réservées en crèche :
Õ s’adresser à la DHRAS via vos RH 
Õ S’adresser à la SRIAS de votre région. 

DES AIDES FINANCIERES
ET DES PRETS

- Aide matérielle non remboursable pour les     
personnes avec des difficultés financières 

passagères ou exceptionnelles 
- Prêt à taux 0%
¬ Voir avec l’AS du personnel et adresser un 

dossier à la fondation d’Aguesseau

- Prêt bonifié du ministère de la Justice pour 
acquisition de la résidence principale

- Prêt travaux, amélioration de l’habitation  
etc.. Via la fondation d’Aguesseau

DES AIDES AU LOGEMENT
Logement temporaire via la SRIAS pour les agents         

nouvellement affecté / en situation d’urgence sociale/         
de violence conjugale/ de difficultés financières. 

Logement pérenne possible via la SRIAS et la DHRAS

AIP : Aide à l’Installation des Personnels les deux 1ères 
année de carrière: 700 ou 1500 € selon le lieu d’habitation. 

Garantie Visale : Caution gratuite pour les jeunes < 30      
ans titulaires ou contractuels qui couvre les impayés    

de loyers et charges dans la limite de 1300 à  
1500€ selon leur lieu d’habitation. 

DES ACTIONS CULTURELLES
DE PROXIMITE (places ciné, parc 

d’attraction, spectacles…  )

� CRAS : Conseil régional d’action sociale : sur le 
ressort de chaque Cour d’Appel 

� ARSC : Association régionale socio-culturelle : 
sur le ressort de chaque Cour d’Appel, pour la 
culture et les loisirs 

� SRIAS : Section régionale interministérielle 
d’action sociale : chaque région administrative 

� Associations et amicales sur site :  au sein 
de ton établissement ou de ton service

Pour plus d’informations : 
- Consulter le Guide FSU de l’action sociale : 

https://fsu.fr/guide-des-prestations-interministerielles-d-action-sociale/
- Consulter le Guide de l’Action sociale Justice

- Utiliser le Simulateur d'éligibilité à l'Action Sociale Interministérielle (ASI) | Portail de 
la Fonction publique (fonction-publique.gouv.fr)

� contact: action-sociale@fsu.fr ou fsujustice.actionsociale@gmail.comContribuons à améliorer les conditions de vie
des agents de l’Etat et de leur famille.
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